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ARTICLE 9

A l’alinéa 30, après le mot : « gestion »,

insérer les mots :

« ou appui à la gestion ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

En effet, l’explicitation du rôle que doit avoir l’Agence Française pour la Biodiversité (AFB) 
comme tête de réseau des parcs nationaux est indispensable, reprenant ainsi les missions 
préalablement exercées en la matière par PNF, et permettant de capitaliser les progrès acquis par le 
réseau des parcs nationaux depuis 7 ans avec PNF. Ceci est d’autant plus important que le projet de 
loi prévoit que les parcs nationaux (à ce jour au nombre de 10, employant près de 800 agents) 
seraient rattachés à l’AFB, donc en lien très fort avec elle. 

 


